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 n° 85 583 du 3 août 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 février 2012, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 

18 novembre 2011 et de l’ordre de quitter le territoire, lesquels ont été  notifiés le 4 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me A. ACER, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause. 
 

Le 13 décembre 2007, la requérante a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges, 

laquelle s’est clôturée par un arrêt n° 57 762 du Conseil du contentieux des étrangers du 11 mars 2011, 

refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

Par un courrier daté du 12 mai 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le 18 novembre 2011, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a assorti sa 

décision d’un ordre de quitter le territoire, décisions qui ont été notifiés à la partie requérante le 4 janvier  

2012.  

 

La décision d’irrecevabilité est motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Rappelons tout d’abord que l’intéressée n’a été autorisée au séjour en Belgique que dans le cadre de sa 

demande d’asile introduite le 13.12.2007 et clôturée négativement le 14.03.2011 par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

L‘intéressé invoque la longueur du traitement de sa procédure d’asile comme circonstance 

exceptionnelle. Toutefois, notons que cet élément ne peut être suffisant pour justifier  de facto une 

circonstance exceptionnelle. En effet, selon une jurisprudence du Conseil d’Etat «l’écoulement d’un 

délai, même déraisonnable, dans le traitement d’un dossier n’a pas pour effet d’entraîner un quelconque 

droit au séjour » ( C.E, 02.10.2000, n° 89.980). 

 

Quant à la durée de son séjour, son intégration et l’exercice d’une activité professionnelle invoqués 

comme circonstances exceptionnelles, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder 

l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la 

longueur de séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 

2001, n° 100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 

26 nov. 2002, n° 112.863). 

 

Quant au fait que le requérant n’aurait plus d’attaches dans son pays d’origine, notons qu’encore une 

fois, le requérant n’étaye ses dires par aucun élément pertinent et ce alors qu’il lui incombe d’étayer son 

argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). Dès lors, cet élément ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle d’autant plus qu’étant majeur et âgé de 30 ans, le requérant peut se 

prendre en charge le temps de lever les autorisations de séjour nécessaires. Signalons que l’intéressé 

ne démontre pas qu’il ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement par des amis ou encore une 

association sur place. 

 

Soulignons que lors de son interview à l’Office des Etrangers, l’intéressé a déclaré que sa mère [T.A.] 

résidait au Togo. Par conséquent, cet élément n’est donc pas une circonstance exceptionnelle 

empêchant un retour temporaire vers le pays d’origine. 

 

Quant au fait que l’intéressé aurait un casier judiciaire vierge, rappelons à nouveau que les 

circonstances exceptionnelles visées par l’article 9 bis de la loi du 15 décembre sont destinées non pas 

à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner de plus de trois mois dans le Royaume mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi 

on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en 

résulte que l’absence de casier judiciaire ne constitue pas une circonstance exceptionnelle ( C.E. 24 

oct.2001, n° 100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 

26 nov. 2002, n° 112.863). 

 

L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme. Néanmoins, cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de 

retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une 

rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui  

en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf), 18 juin 2001, n° 

2001/1536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n° 133.465). Notons qu’il a été jugé par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers que «  L’accomplissement des formalités auprès du poste 
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diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste  est installé mais 

implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois . » ( C.C.E., 24 août 2007, n° 1.363). 

 

L’intéressée affirme également qu’elle est la mère d’un enfant de nationalité néerlandaise, qui serait 

autorisé au séjour en Belgique, et elle présente le passeport néerlandais et l’acte de naissance de son 

fils, [M., W.,] né le [….2011] à Mechelen. Notons toutefois que cet enfant n’est pas autorisé au séjour de 

longue durée en Belgique : sa nationalité néerlandaise n’autorise pas de facto son séjour de longue 

durée en Belgique. Notons pour le surplus que l’intéressée n’apporte aucun élément attestant qu’elle 

mène une vie familiale effective avec cet enfant. Dès lors cet élément ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

Le requérant invoque, comme circonstances exceptionnelles, qu’un retour forcé serait contraire à 

l’article 3 de la Convention européenne des Droits de l‘Homme. Néanmoins, l’intéressé n’étaye pas son 

argumentation. Dès lors, cet élément ne peut constituer une circonstances exceptionnelle. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique 

de migration et d’asile en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ( M.B. du 27 octobre 1981), tel 

qu’inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 ( M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 22 juillet 

2008 ( M.B. du 29 août  2008) par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 30 

(trente) jours après la notification. 

 

MOTIF DE LA MESURE :  

 

Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé ( Loi du 15.12.80- Article 7 al. 1, 2°). 

L’intéressée n’a pas été reconnue réfugiée par décision de refus du Conseil du Contentieux des 

Etrangers en date du 14.03.2001. » 

 

La décision précitée est accompagnée d’un ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte 

attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 

et des principes de soin et du raisonnable. 

 

Après un développement théorique sur la portée des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, des 

obligations de motivation incombant à l’autorité administrative, du principe du raisonnable et du devoir 

de soin, elle reproche en substance à la partie défenderesse de n’avoir pas accepté ses arguments, 

sans avoir toutefois expliqué en quoi le long séjour et l’intégration ne pourraient constituer des 

circonstances exceptionnelles, en telle sorte que la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée. Il 

en est d’autant plus ainsi que dans le cadre de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour déterminer ce qui constitue ou non une 

circonstance exceptionnelle en manière telle qu’en cas de décision de refus elle doit adopter une 

motivation plus stricte en fait et en droit et non de formules standard. Elle en conclut que tant la décision 

d’irrecevabilité que l’ordre de quitter le territoire qui constitue son accessoire ne sont pas adéquatement 

ni suffisamment motivés. 

 

3. Discussion. 
 

En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes des articles 9 et 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 
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diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces « circonstances exceptionnelles » qui ne sont pas définies légalement,  sont des circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine 

pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour.  

Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, 

celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce,  le Conseil constate, à la lecture de la motivation de la décision attaquée, que la partie 

défenderesse a, de façon circonstanciée et systématique, répondu aux principaux éléments soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (la longueur de sa procédure d’asile, 

son intégration et long séjour en Belgique, l’existence d’une vie familiale protégée par l’article 8 de la 

CEDH avec son fils ressortissant néerlandaise, son casier judiciaire vierge, la contrariété à l’article 3 de 

la CEDH d’un retour forcé dans son pays d’origine), et a suffisamment et adéquatement exposé les 

motifs pour lesquels elle estimait que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une circonstance 

rendant difficile ou impossible un retour dans le pays d’origine pour y solliciter une autorisation de séjour 

par la voie normale. 

 

L’acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation. 

 

Le Conseil constate également que la partie requérante reste en défaut d’établir en quoi les actes 

entrepris seraient inadéquatement motivés, dans la mesure où les développements de la requête ne 

mettent pas utilement en cause les motifs des décisions attaquées à ces égards. 

  

Il résulte de ce qui précède que le moyen pris n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois août deux mille douze par : 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des 

étrangers 

 

Mme B. RENQUET, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. RENQUET  M. GERGEAY 

 


